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Entité de publication 
FIDIAL SA, Rue Adrien-Lachenal 20, 1207 Genève 
Sur mandat de:  
FOREST HOLDING SA, Genève

Invitation à l'assemblée générale ordinaire de 
Forest Holding SA

Organisation concernée:  
Forest Holding SA 
CHE-187.558.345 
rue Adrien-Lachenal 20 
1207 Genève 

Indications concernant l'assemblée générale:  
15.09.2021, 14:00 heures, Dans les bureaux de FIDIAL SA, rue Adrien-Lachenal 20, 1207 
Genève. 

Texte d'invitation/ordre du jour:  
Ordre du jour et propositions  

1. Allocution du Président du Conseil d’Administration 

2. Présentation du rapport de gestion (rapport et compte annuels)de l'exercice 2019. 

3. Vote des actionnaires sur : 

a) l’approbation du rapport annuel de l’exercice 2019. 

b) l’approbation des comptes annuels de l’exercice 2019. 

c) l’approbation de l’affectation du bénéfice soit une attribution de CHF 500 à la réserve 
générale et le report du solde de CHF 6'014 à compte nouveau. 

Proposition du conseil d’administration : 

Approbation du rapport, des comptes annuels de l’exercice 2019 ainsi que l’affectation du 
bénéfice 

4. Vote sur la décharge aux membres du conseil d’administration pour l’exercice 2019. 



Proposition du conseil d’administration : 

Les membres du conseil d’administration reçoivent décharge pour leur gestion durant 
l’exercice 2019. 

5. Elections statutaires. 

a) Conseil d’administration 

Proposition du conseil d’administration : 

Réélection de Monsieur Timo Rajakoski en tant qu’administrateur président et de 
Monsieur Christian Boccard en tant qu’administrateur. Les deux avec signature individuelle 

b) Election d’un réviseur pour la révision des comptes à partir du 1er janvier 2020 

Proposition du conseil d’administration : 

Le Conseil d’administration s’abstient d’émettre une proposition et laissera M. Yury 
Sokolov s’exprimer à ce sujet préalablement au vote des actionnaires. Il est rappelé que la 
société n’est pas soumise au contrôle ordinaire et qu’elle a renoncé au contrôle restreint.
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